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Chères Audoniennes, chers Audoniens

Plusieurs dossiers importants progressent au sein de notre commune.
La rénovation de l’église suit son cours. Après avoir retenu la société 
Forrest pour assurer la maîtrise d’œuvre, l’appel d’offres pour les travaux 
sera lancé en septembre pour une délibération pour le choix des 
entreprises en décembre. Ce chantier se déroulera en trois phases : 1ère 
phase en 2025 puis 2026 et 2027.

Concernant le dossier du bar Le Saint Ouen, la justice a enfin rendu sa décision. Le 
fonds de commerce a été évalué à 37 800 €, et la municipalité se conformera à ce 
jugement.

Les travaux de dépollution de l’ancien garage situé rue du Sous­le­Bois débuteront 
bientôt. Toutes les études d’impact nécessaires à un assainissement complet ont été 
réalisées. Un beau projet de logements est à l’étude, en partenariat avec Fougères 
Habitat et la société MAB Immobilier de Liffré.

Les projets de rénovation des trois locaux commerciaux situés au­dessus de la mairie 
ainsi que l’extension de la cantine scolaire vont prochainement aussi être en phase 
d’appel d’offres aux entreprises.

La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) prend forme. Le projet sera 
prochainement présenté aux Personnes Publiques Associées (PPA), notamment la 
Préfecture, la DDTM, les chambres consulaires, le Conseil Départemental, le SAGE 
Couesnon, Fougères Agglomération, le SCOT, le SICTOM, le Conseil Régional, la 
Chambre des Métiers ainsi que Couesnon Marches de Bretagne. Ces organismes pourront 
formuler des observations, voire des objections, si les évolutions proposées dans le PLU 
ne sont pas conformes aux réglementations en vigueur. Une réunion est prévue en 
septembre à cet effet.

La fibre optique est désormais disponible à Saint­Ouen­des­Alleux, et de nombreux 
foyers sont déjà raccordés.

Les résultats financiers de l’année 2024 sont satisfaisants. Toutefois, il est nécessaire 
de rester vigilants face aux baisses prévues des aides de l’État, des dotations ou à 
l’augmentation de certaines charges, conséquences de la situation budgétaire nationale. 
Pour préserver l’équilibre de notre budget communal, des efforts devront être consentis, 
notamment par une réduction des charges générales, même si cela peut impacter certains 
aspects du service public.

Le Maire, Pierre Thomas

LLee  mmoott  dduu  MMaaiirree
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Clôture du dossier d'éviction : une issue 
favorable pour la municipalité
Ce dossier arrive enfin à son terme. La 
somme fixée par la justice au titre de 
l’indemnité d’éviction et de l’achat du fonds 
de commerce s’avère conforme à nos 
prévisions, voire même inférieure. En effet, 
alors que la commune avait provisionné 
50 000 € dans le budget 2025, la décision 
judiciaire a établi le montant à 37 800 €. 
Compte tenu des déductions pour loyers 
impayés et divers frais, c’est une somme 
de 20 377€ que versera la municipalité à 
Mr Carrera. Il convient de rappeler que Mr. 
Carrera réclamait initialement 180 000 €, 
avant de revoir légèrement ses prétentions 
à la baisse. Malgré cela, Mr Carrera a pu 
exercer son métier dans les locaux sans 
bail d’exploitation et sans paiement 
d’aucun loyer pendant une période de trois 
ans.

Rappel du contexte
Un dossier complexe enfin clôturé : une 
décision judiciaire favorable mais des 
conséquences financières lourdes.

En 2015, face à une baisse de la 
population et à la vacance de 12 logements 
dans le centre­bourg, la municipalité a 
lancé une étude de revitalisation. Cette 
analyse a mis en lumière un fort potentiel 
de développement commercial et une 
attractivité certaine du territoire. Dans ce 
contexte, des projets d’implantation d’une 
auto­école et d’un service de restauration 
rapide ont été proposés et validés par le 
Conseil Municipal.

Pour concrétiser ces projets, en 2019 la 
commune a fait l’acquisition d’un ensemble 
immobilier en vente, comprenant ce qui 
correspond actuellement au bar "Le Saint 
Ouen" et aux locaux du « 913 », rue du 
Général de Gaulle. L’objectif était triple : 
permettre la création d’un service de 
restauration rapide, procéder à la mise aux 
normes obligatoire du bar, et aménager 
deux logements locatifs. 
Le scénario prévu était le suivant : lancer 
en premier lieu les travaux pour la 

restauration rapide, y installer 
temporairement Mr. Carrera pendant la 
mise en conformité du bar, lui permettant 
de poursuivre son activité et réhabiliter en 
parallèle les deux logements. Un accord 
avait été signé avec Mr. Carrera dans le 
cadre de son bail, autorisant la réalisation 
des travaux. Toutefois, ce dernier est 
revenu sur son engagement, forçant la 
municipalité à initier une procédure 
d’expulsion.

Malgré plusieurs mois d’échanges 
infructueux par voie d’avocats, un expert a 
été désigné. Son rapport, pourtant rédigé, 
n’a été délivré qu’un an plus tard, en raison 
du non­paiement par Mr. Carrera de sa part 
des frais. À cela s’est ajouté un 
changement d’avocat de sa part, 
provoquant de nouveaux retards, alors 
même que les travaux doivent 
impérativement être achevés avant le 31 
décembre 2025. Ce délai est crucial, car 
l’attribution d’une subvention de 121 328 
€ en dépend.

Si le montant final de l’indemnité d’éviction 
fixé par la justice s’avère favorable à la 
commune, ce dossier reste financièrement 
très pénalisant. Le retard causé par Mr. 
Carrera a entraîné une réévaluation du 
coût des travaux par les entreprises à 
hauteur de plus de 60 000 €. Par ailleurs, 
la location d’un mobil­home, initialement 
prévue pour six mois, a été prolongée de 
trois années supplémentaires, représentant 
un surcoût de 14 000 € (à raison de 390 € 
par mois). Enfin, si les deux logements 
avaient été livrés dans les délais, la 
commune aurait perçu un loyer estimé à 
550 € par logement et par mois, soit une 
perte de plus de 36 000 € sur trois ans.

Ce dossier complexe et conflictuel 
s’achève donc sur une décision de justice 
favorable, mais il a révélé l’impuissance de 
la collectivité face au refus de collaboration 
de Mr Carrera, au non­respect de ses 
engagements et à la lenteur des 
procédures administratives et judiciaires, 
générant un dépassement budgétaire 
conséquent.

Le bar le Saint Ouen
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Après de nombreuses années d’activité au 
centre­bourg, le garage des Alleux a été 
transféré à la Croix Colin. Ce déplacement 
laisse désormais place à une opération de 
dépollution, menée en partenariat avec 
l’EPF et l’ensemble des organismes 
compétents, afin d’assurer une sécurité 
totale et une dépollution complète du site. 
Les riverains ont été consultés et nous 
tenons à les remercier chaleureusement 
pour leur disponibilité et leur coopération.

Si les conditions sont réunies, un projet de 
construction de sept logements, 
accompagné de la rénovation de 
l’ancienne maison Thomas, pourrait être 
lancé. La société MAB, basée à Liffré, est 
en charge de la gestion administrative et 
de la future réalisation des travaux, tandis 
que Fougères Habitat assurera le volet 
financier du projet.

Nouveau lotissement à Saint Ouen des 
Alleux : le lotissement « juhel ».

Pour ce nouveau lotissement, rue de St 
Brice en Coglès, les premières 
constructions vont débuter en cette fin 
d’année. Six lots sont déjà réservés. Alors, 
si vous rêvez de faire construire votre 
maison dans un cadre paisible, verdoyant 
et à taille humaine dans une commune 
bénéficiant de tous les services de bouche 
et médicaux, ce tout nouveau lotissement 
vous propose 16 nouveaux lots viabilisés 
(eau, électricité, télécom, fibre optique, 
tout­à­l’égout), prêts à bâtir.

Superficie totale du programme :9070m2.
Surface des terrains : de 369 m2 à 573 m2
Prix attractifs : à partir de 47000€

Cadre de vie privilégié : calme, proche 
école, commerces, axe Rennes – Fougères

Avantages :
­Lots plats et bien exposés
Libre de constructeurs et libres de 
constructions
­Travaux de voirie et réseaux achevés
­Idéal résidence principale ou 
investissement locatif
Accès facile à l’A84 (25 mn de Rennes et 
18 mn de Fougères.

Offrez vous un cadre de vie serein, en 
pleine nature tout en restant connecté aux 
grands pôles d’activités bretons.

En plus de ses atouts naturels et de son 
emplacement stratégique, la commune de 
SODA  se distingue par ses infrastructures 
modernes et rares pour une commune de 
cette taille. Dotée d’un complexe sportif et 
de loisirs , d’un pôle médical complet et 
exceptionnel, garantissant un accès aux 
soins rapide et de qualité. Ces 
équipements renforcent l’attractivité 
communale pour y vivre durablement et 
sereinement.

Contactez­nous dès maintenant pour 
obtenir le plan de disponibilité, les prix 
détaillés et réserver votre terrain coup de 
cœur.

JFLC et CHRILOTYS – Lotisseur
Email : jmchriscorvaisier@gmail.com  
Tel : 0652326024 

Le projet de l’ex­garage des alleux

Un nouveau lotissement
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Le parc de loisirs va connaître une légère 
transformation.

De nombreuses malfaçons avaient été 
signalées après l’achèvement des travaux 
réalisés par la société « Lemée », chargée de 
l’aménagement global du parc, et la société 
« Abeille », responsable de la maîtrise 
d’œuvre. Plusieurs réclamations ont été 
déposées à leur encontre, dans le cadre de 
réserves, portant notamment sur :
   
• Une épaisseur de béton prévue à 18 cm mais 
réalisée à seulement 12 cm, soit une différence 
d’un tiers en quantité de marchandises ;
• Des flaques persistantes rendant le terrain de 
tennis impraticable ;
• Une pente non conforme aux normes sur ce 
même terrain ;

• Une inversion des pentes sur les 
cheminements piétonniers empêchant 
l’écoulement correct des eaux pluviales ;
 • Etc…

Face à l’absence de reconnaissance des 
défauts par les deux entreprises, et devant leur 
irresponsabilité, la municipalité, accompagnée 
d’un avocat, a sollicité la nomination d’un 
expert. Après trois années de procédures, ce 
dernier a donné raison à la commune. Une 
indemnisation a ainsi été versée par les 
sociétés « Lemée » et « Abeille » au bénéfice 
de la collectivité d’un montant de 164 531€. 
Cette somme permettra une remise en état des 
différentes malfaçons.

Dès ce début d’automne, des travaux de 
réfection seront engagés, incluant 
notamment l’amélioration de la tyrolienne, la 
réfection complète du terrain de tennis pour le 
mettre aux normes, ainsi que divers 
aménagements complémentaires. Bien que 
cela puisse entraîner quelques désagréments 
momentanés, le parc offrira bientôt un cadre 
rénové et des installations conformes et 
sécurisées pour tous les usagers. La 
municipalité vous remercie par avance pour la 
compréhension de tous ces futurs 
désagréments.

Le SODA PARK
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Dans le cadre de la lutte contre la pollution de 
l’air, le plan Particules, présenté le 28 juillet 
2010 en application de la loi de programmation 
issue du Grenelle de l’environnement (3 août 
2009), a introduit l’interdiction de brûler les 
déchets verts, comme précisé dans le décret 
publié à cet effet. Désormais, ces déchets 
doivent être déposés en déchetterie. Pour les 
habitants de SODA, la déchetterie la plus 
proche se situe à Saint­Aubin­du­Cormier.

Face à cette contrainte nouvelle, la 
municipalité a missionné, en 2013, des 
étudiants de l’Agro Campus de Rennes afin 
de proposer des solutions alternatives. Leur 
étude sur la gestion différenciée des espaces 
verts, incluant la problématique des déchets, a 
permis de mettre en œuvre un projet de 
récupération et de transformation en 
compost des déchets verts produits par les 
Audoniens.

La commune a par ailleurs investi dans des 
silos de stockage afin de garantir un compost 
de qualité. Les analyses physico­chimiques ont 
confirmé que ce compost est aussi riche qu’un 
fumier de bovin, voire plus pour certains 
composants. Ce service, est une particularité 

Audonienne, très apprécié des habitants, et 
reste encore rare parmi les autres collectivités.
Cependant, le succès rencontré engendre 
aujourd’hui des contraintes importantes : 
des coûts élevés de broyage et un temps 
conséquent mobilisé par les agents pour 
vider la remorque dédiée. À titre d’exemple, la 
dernière facture de broyage s’est élevée à 
5 000 €.

En raison des contraintes budgétaires 
imposées par l’État et de la hausse générale 
des charges, la municipalité a décidé de limiter 
sa prise en charge aux seuls déchets verts 
légers, tels que la tonte de pelouse, les petites 
branches et les résidus végétaux de faible 
volume. Ces déchets pourront être déposés 
les lundis et jeudis.

Les déchets verts



WhatsApp est une application mobile 
permettant un service de messagerie et 
d’appel sécurisé et simple d’utilisation. Le 
nom WhatApp vient de l’expression 
Whats’up qui signifie « quoi de neuf » en 
anglais ? Il permet les échanges entre les 
membres inscrits sur le groupe. Il est géré 
par un ou des administrateurs qui inscrivent 
ou désinscrivent les habitants. 

Initié pendant la période de confinement 
pour faciliter les échanges entre les 
habitants et la municipalité, le groupe 
SODA a vu le jour. Il a joué son rôle  
premier d'information et de cohésion. 
Aujourd'hui ce groupe continue d'exister 
avec parfois des abus. Il est donc bon de 
rappeler que le responsable de cette 
communication n’est autre que le Maire. Et 
que quelques règles s’imposent, bien 
évidemment pour éviter des débordements. 
Une charte d'utilisation a été diffusée. Les 
membres ne respectant pas cette charte 
seront exclus des groupes.

Les échanges doivent toujours se faire 
dans des propos respectueux et 
corrects et sans jamais insulter 
quiconque. Ce n’est pas le lieu pour les 
règlements de compte. 

D’autre part, les fausses informations n’ont 
pas leur place, il faut les vérifier avant de 
les communiquer.  Récemment Saint Ouen 
des Alleux a fait l’honneur de la presse 
pour ses deux groupes « SODA » et le 
« bon c’ouen ».

Deux autres applications mobiles sont 
actuellement à l’étude par la Conseil 
Municipal en vue d’une meilleure efficacité 
de communication entre tous les 
Audoniens. Un choix s’imposera donc par 
la suite.

Lors de sa séance du 11 juin 2025, le 
Conseil municipal a adopté à l’unanimité de 
nouvelles mesures pour lutter contre les 
dépôts sauvages de déchets et les 
déjections canines qui dégradent notre 
cadre de vie.

Face à la recrudescence d’incivilités – 
mégots jetés sur la voie publique, détritus 
abandonnés, crottes de chiens, etc. – la 
commune supporte des coûts toujours plus 
élevés de nettoyage et voit son 
environnement se détériorer. Les élus ont 
estimé nécessaire d’agir pour « rétablir la 
propreté, la salubrité et la sécurité des 
citoyens »

Depuis fin juin 2025, 
quiconque jette un 
petit déchet – qu’il 
s’agisse d’un mégot, 
d’une canette, d’un 
masque, d’un 
mouchoir ou même 
d’une déjection 
canine – encourra 
une amende de 68€, tandis que l’abandon 
d’un déchet de volume moyen comme un 
sac­poubelle, des cartons, des cagettes ou 
un amas de détritus sera puni de 135€ ; 
pour les cas les plus graves, le maire 
pourra aussi infliger une amende 
administrative pouvant atteindre 15 000€. 

Comment seront­elles appliquées ?

Constatation des infractions par tout mode 
de preuve : témoignages, vidéo­protection 
ou pièges photographiques, utilisés 
conformément à la réglementation.

Recouvrement : le Trésor public encaissera 
les amendes, qui seront inscrites comme 
recettes au budget communal.

Cumul possible avec des poursuites 
pénales : les sanctions administratives 
n’excluent pas d’éventuelles contraventions 
prononcées par le tribunal. 

Un message clair : respecter le vivre­
ensemble

En adoptant ces mesures, la 
municipalité veut rappeler qu’« un 
espace public propre est l’affaire de tous 
». Chaque geste compte : utiliser les 
corbeilles, ramasser derrière son chien 
et se rendre à la déchèterie pour les 
encombrants. Ensemble, protégeons 
notre cadre de vie !

Incivilités
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Durant les dernières années, la 
municipalité a mis en œuvre des services à 
destination des enfants, en l'occurrence un 
cadre d'accueil pédagogique et ludique 
avec la création d'animations gérées par 
notre animateur sportif, ainsi qu'une ALSH 
ouverte les mercredis et pendant les 
vacances. 

Pour compléter l'offre de services, la 
municipalité développe l'accueil des 
jeunes de 12 à 18 ans.

Notre commune se situe hors des grands 
centres urbains, qui eux proposent divers 
centres d'intérêts pour les jeunes. Pour 
combler en partie cette lacune,  fédérer les 
jeunes et pour ajouter du lien social, 
l’espace jeunes prend toute son 
importance. Destiné aux collégiens et 
lycéens — on en compte plus de 100 sur le 
secteur — ce lieu favorise le lien social : 
il permet aux jeunes de se rencontrer, de 
sortir de l’isolement lié à l’éloignement 
géographique, et de tisser des liens 
forts entre eux.

Dans notre espace jeunes, 
l'encadrement sera fait par des 
professionnels, il propose des activités 
éducatives, culturelles et sportives, 
notamment les mercredis après­midi et 
pendant les vacances, contribuant ainsi à 
l’ouverture sur le monde. Sur le plan 
pédagogique, l’espace jeunes encourage 
l’autonomie, la prise d’initiative et la 
citoyenneté, en impliquant les jeunes dans 
des projets collectifs, ateliers ou 
animations. C’est aussi un lieu de 
prévention et d’accompagnement vers les 
études, l’orientation et les démarches 
administratives. Plus globalement, cet 
espace s’inscrit dans une politique 
éducative locale portée par la commune, 
qui vise à soutenir le développement social 
des jeunes Audoniens. 

L’espace jeunes  offre un cadre 
sécurisant et stimulant, à la fois social, 
éducatif et culturel, crucial pour le bien­
être et l’épanouissement de nos 
adolescents.

A compter du mercredi 3 septembre, 
l'espace jeunes ouvrira ses portes :
­ Tous les mercredis de 14h30 à 18h30 et 
le vendredi de 17h30 à 19h30 pendant les 
périodes scolaires. 
­ Pendant les vacances scolaires, l'espace 
jeunes sera ouvert toute la journée, sauf 
lors des sorties extérieures. 

Un programme sera défini avant afin que 
les jeunes puissent s'inscrire via le portail 
famille de la commune. 

L'espace jeunes a été aménagé par les 
ados début juillet. Celui­ci se situe 14, rue 
du sous bois, dans la salle annexe de la 
médiathèque.

Il est ouvert aux jeunes collégien(ne)s et 
lycéen(ne)s de la commune. Une 
adhésion de 10€ est demandée à l'année. 
Les ouvertures pendant les périodes 
scolaires sont gratuites, et celles 
pendant les vacances seront de 5€ par 
journée.

L'espace jeunes sera sous la responsabilité 
d'Emmanuel Vallet, éducateur sportif de la 
commune, accompagné par Rémi Martin, 
animateur communal.

Espace Jeunes
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La Médiathèque : Bien Plus Qu’un Lieu de Lecture !

Située au cœur de notre commune, la médiathèque est un lieu vivant, 
accessible à tous, qui offre bien plus qu’une simple collection de livres. 
Que vous soyez passionné de littérature, amateur de bandes dessinées, 
parent ou grand­parent à la recherche d’activités pour vos enfants ou 
vos petits­enfants, la médiathèque est faite pour vous !

Un espace culturel pour tous les âges

Avec près de 4000 ouvrages, bandes dessinées, revues etc..., la 
médiathèque propose un choix éclectique pour satisfaire tous les goûts. 

Les plus jeunes y trouvent un espace jeunesse convivial, régulièrement animé par des lectures de contes et 
des ateliers créatifs. 

Les adolescents vont apprendre à découvrir et/ou redécouvrir les lieux grâce à sa proximité avec le nouvel 
accueil « Espace jeunes »

Et pour tous, des romans, documentaires, jeux de sociétés et revues.

Des services modernes et pratiques

Grâce à son site en ligne, la médiathèque permet de consulter le catalogue, de réserver des documents ou 
de prolonger ses prêts en quelques clics. Les usagers peuvent également bénéficier des documents des 
médiathèques de tout le territoire, soit 25 médiathèques.

Des animations tout au long de l’année

La médiathèque organise régulièrement des animations : expositions, rencontres avec des auteurs, soirées 
jeux de société, ateliers créatifs, ateliers numériques... Des rendez­vous conviviaux qui favorisent l’échange 
et la découverte.

Un lieu de vie au service de la commune

Gratuite pour tous, la médiathèque est un lieu accueillant où chacun peut explorer, apprendre, se divertir et 
partager. Elle propose des ressources et des activités adaptées à tous les âges, tous les goûts et tous les 
parcours. 

Alors si ce n’est pas déjà fait, poussez la porte de votre médiathèque : elle vous réserve bien des surprises !

Horaires d’ouverture : 

Mardi : 15h­18h 
Mercredi : 10h­12h / 15h­18h
Vendredi : 16h45 ­18h
Samedi : 10h­12h
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La fibre optique

Le projet « Bretagne Très Haut Débit » est porté par Mégalis Bretagne, syndicat mixte composé de la 
Région Bretagne, des quatre Départements et des cinquante­neuf (EPCI) établissements publics de 
coopération intercommunale bretons. L’idée est de garantir un développement de la fibre optique         
équilibré entre les zones rurales et les villes moyennes.  Lorsqu’une prise est installée en zone urbaine, une 
prise doit être installée en zone rurale.  Ainsi notre commune est zone de déploiement de la fibre depuis le 
21 juin. Depuis cette date, il est possible de faire appel à votre fournisseur d’accès internet et de vous 
raccorder. Une réunion d’information très intéressante a eu lieu le mercredi 2 juillet au complexe Jean 
Taillandier à 18h.

Cette réunion était organisée par Mégalis Bretagne et 
animée par Mr Perrin, vice­président de la Région 
Bretagne en charge du dossier. 

Voici quelques infos à retenir :
    • Le coût moyen d’une prise est de 1 145€ 
    • Cette charge est financée par l’Europe, l’Etat, la 
Région, le Département et Fougères Agglo 
    • Deux points de mutualisation ont été installé à SODA
    • 716 foyers sont raccordables à SODA pour un 
investissement proche du million d’euros
    • 61 kms de câbles ont été déployés sur SODA
    • Le raccordement à la fibre se fait sur la base du 
volontariat. Il n’y a rien d’obligatoire.

Si vous rencontrez des difficultés après l’installation, 
votre fournisseur d’accès internet saura vous conseiller 
ou vous pouvez vous tourner vers THD Bretagne au 02 
97 40 02 55.
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Hélène LEBERTRE a créé son exploitation de 
fleurs avec « La Ferme Florale Anavel » sur 
notre belle commune. Un projet de vie avec une 
reconversion et une façon de produire des 
fleurs en respectant l’environnement. 

Hélène appartient au mouvement appelé « slow 
flower » qui se traduit littéralement par « fleur 
lente » et qui s’explique par une pratique pour 
consommer des fleurs locales, de culture 
biologique et en suivant la saisonnalité.

Ainsi, ses fleurs sont uniquement issues de 
semis et elle utilise un bassin récupérateur 
d’eau de pluie de ses tunnels afin de permettre 
l’arrosage des plants. 

Elle propose donc des bouquets en suivant les 
saisons et afin de compléter son offre, elle 
aimerait aussi cultiver des herbes aromatiques. 
La floricultrice a plusieurs objectifs en vue. 
Après un 1er marché à Liffré, elle en vise un 
2nd, une collaboration avec les fleuristes 
alentours ainsi qu’un potentiel point de vente 
avec horaires sur son site de production. Elle 
remercie le "Biao Ti' Marché du Tiercent" 
(ouvert en juillet et août) où elle a reçu un 
accueil des plus chaleureux sur ce marché 
convivial qui met en avant les producteurs 
locaux.

Pour le moment, vous pouvez retrouver les 
bouquets d’Hélène à la biocoop de Saint Aubin 
du Cormier et la rencontrer le dimanche sur le 
marché de Liffré où elle sera ravie d’échanger 
avec vous à partir de mars (redémarrage des 
ventes) !

Contact : fermefloraleanavel@gmail.com

Depuis janvier 2025, la maison de soins de 
Saint­Ouen­des­Alleux accueille Cécilia 
Pignant, Diététicienne­Nutritionniste 
diplômée d’un BTS Diététique. Elle prend le 
relais de Fabien Linger pour assurer la 
continuité des consultations diététiques.

Attirée par la dynamique pluridisciplinaire et 
l'importance de la structure, qui permet une 
prise en charge globale et coordonnée des 
patients, Cécilia a choisi de s’installer à Saint­
Ouen­des­Alleux. Elle a bénéficié d’un excellent 
accueil de la part de l’équipe en place, ce qui 
conforte son engagement auprès des patients 
du territoire.

Elle propose des consultations individuelles le 
jeudi, pour accompagner les patients dans 
l'adoption d’une alimentation adaptée à leur 
santé, leurs objectifs et leurs habitudes de vie. 
Elle intervient sur plusieurs problématiques : 
gestion du poids, diabète, syndrome des 
ovaires polykystiques (SOPK), troubles digestifs 
dont le syndrome de l’intestin irritable, ainsi que 
la prévention des risques cardiovasculaires 
(hypercholestérolémie, hypertension 
artérielle...).

Cécilia Pignant se forme continuellement 
(Éducation Thérapeutique du Patient, 
Micronutrition, alimentation pauvre en 
FODMAPs, troubles des conduites 
alimentaires…) pour enrichir ses prises en 
charge et proposer des conseils personnalisés 
et actualisés.

Pour en savoir plus ou prendre rendez­vous, 
rendez­vous sur son site : 
feedingood­dieteticienne.fr 

La prise de rendez­
vous s’effectue 
directement sur 
Doctolib.fr ou alors par 
téléphone au 
06 29 61 89 06. 

Contact: 
ceciliapignant.dieteticienne

@gmail.com

La ferme florale ANAVEL Une nouvelle diététicienne­
nutritionniste



Le besoin de laver son linge est constant, 
mais tout le monde ne dispose pas des 
équipements nécessaires à domicile. Pour 
répondre à cette réalité, la municipalité, en 
partenariat avec la société WASH ME, va 
installer une laverie automatique 
extérieure. Elle sera située entre le bâtiment 
des pompiers et la salle des sports, à 
proximité du parking pour un accès facilité. Ce 
nouveau service pratique sera bientôt 
accessible aux Audoniens, avec une mise en 
place prévue début juillet. L’ensemble sera 
composé de deux lave­linge; un de 20 kgs et 
l’autre de 12 kgs. Ils sont complétés par un 
sèche­linge.

Une convention va être signée entre la 
municipalité et la société WASH ME fixant les 
diverses modalités du contrat et notamment le 
versement d’une redevance annuelle à la 
municipalité. 

En avril 2015, Anne Marie Perrier créé 
l’optique Perrier venant conforter l’offre du 
lotissement médical de SODA. C’est un 
magnifique succès qu’elle a obtenu et après 
10 années de bons et loyaux services auprès 
de la population Audonienne et bien au­delà 
des frontières communales, Anne Marie se 
lance un nouveau challenge et c’est à Liffré 
qu’elle devient psychothérapeute. Nous lui 
souhaitons de connaître le même parcours de 
réussite obtenu à SODA. 

Son établissement est repris par Mr Dupas 
Louis Georges, depuis le 1er mars 2025. Déjà 
installé à Lécousse, à l’optique Saint Germain, 
Mr Dupas a saisi cette opportunité 
d’investissement. Connaissant bien Anne 
Marie, et ayant beaucoup de concordances 
professionnelles, la transmission s’est faite 
dans de très bonnes conditions.

Mr Dupas possède une formation en sciences 
économiques et gestion qu’il a faite à Rennes. 
Il a travaillé dans une banque dans la région 
parisienne. Puis il a été contrôleur de gestion 
dans la Sarthe. Plus récemment il a été 
administrateur des ventes à Fougères pour la 
société Carl Zeiss, l’un des meilleurs 
spécialistes mondiaux de l’optique. Basé à 
Fougères, Mr Dupas travaille avec cette 
société mais il propose de nouvelles gammes 
plus diversifiées. Plusieurs marques font partie 
de l’offre commerciale. Mr Dupas poursuit la 
même politique de satisfaction de la clientèle 
et considère son métier comme un service à la 
population avec le devoir impératif de mettre 
les bonnes lunettes à chacun.

En collaboration avec Laétitia, impliquée dans 
l’affaire, et avec Margaux arrivée au 1er mars 
2025, cette équipe travaille dans la simplicité, 
dans l’humanité, dans l’écoute et propose des 
produits qui sont toujours dans la tendance du 
moment. Une jeune future diplômée, Lisa, 
rejoindra l’équipe très prochainement en 
alternance avec l’école. C’est également 
quelqu’un de local, argument privilégié pour 
Mr Dupas. Il ira au salon international des 
professionnels de l’optique à Paris avec son 
équipe. C’est un lieu de rencontres avec 900 
exposants ou convergent les dernières 
technologies et tendances futuristes. C’est le 
moment fort de l’année dans le monde de 
l’optique. 

Le magasin est ouvert du lundi après midi 
jusqu’au samedi midi pendant les périodes 
scolaires. Et pendant les vacances scolaires 
du mardi matin au samedi midi.

Optique des Alleux : Mr Dupas Louis Georges
02 23 42 04 60
Optique­desalleux@orange.fr

Une laverie automatique à SODA

L'Optique des Alleux
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Le samedi 05 juillet 2025, le Volant Audonien a organisé sa première « Fête du club ». 32 joueurs 
(licenciés, famille et amis) ont participé à un tournoi amical dans la bonne ambiance et dans un esprit 
familial. Cet événement n’a pas été le seul de l’année, puisque plusieurs pots de convivialité ont été 
organisés selon différents thèmes (galettes des rois, mardi gras…).

Le nouveau bureau du Volant Audonien souhaite continuer de dynamiser l’association en gardant 
l’organisation de ces différents événements, la réalisation d’un maillot du club, la préparation d’un 
tournoi d’hiver ouvert à tous dans les prochaines saisons, le financement à la participation des 
tournois pour les licenciés, etc...

Afin de réaliser les différents objectifs pour la prochaine saison, le Volant Audonien est à la
recherche d’entreprises souhaitant sponsoriser l’association. Vous trouverez en fin d’article notre 
adresse mail pour vous permettre de nous contacter.

Nous vous rappelons que nos créneaux adultes (+16 
ans) sont les lundis et jeudis de 20h30 à 22h au 
complexe sportif de Saint­Ouen­des­Alleux. Nous 
proposons également deux créneaux pour enfants le 
mardi de 18h à 19h et 19h à 20h, ainsi qu’un créneau le 
samedi de 11h30 à 13h30 où parents et enfants peuvent 
échanger quelques volants.

Ouvert à tous, que vous soyez débutant comme joueur occasionnel, profitez à tout moment de
trois séances d’essai gratuites pour découvrir l’expérience.

La reprise des séances de badminton se fera le lundi 08 septembre 2025 pour les adultes et le
mardi 09 septembre 2025 pour les enfants.

Si vous êtes intéressés, nous serons présents lors des forums des associations de SAINT­OUEN­
DES­ALLEUX et de MEZIERES­SUR­COUESNON, pour davantage de renseignements.

Adresse mail : levolantaudonien35@gmail.com
Facebook : LE VOLANT AUDONIEN – 35
Instagram : levolantaudonien35

Le Volant Audonien



Anciens  Combattants. UNC­AFN 
ACPG­CATM
Le 8 mai dernier a eu lieu, au Monument aux 
Morts de la commune, la célébration de 
l’armistice de la Seconde Guerre mondiale.

La présence de la municipalité, ainsi que des 
militaires d’active, des pompiers accompagnés 
de nombreux JSP de Haute Sèvre et de 
concitoyens de la commune, ont rendu cette 
manifestation totalement réussie.

Après les différents discours et le dépôt de 
gerbe, la Croix du combattant a été remise à 
Monsieur Alain Thaeron par Monsieur Fabrice 
Hirel.

Des certificats de citoyenneté ont également 
été remis aux enfants présents.

Le 8 juin a eu lieu la 
troisième Journée de jeux à 
la médiathèque de la 
commune.

Les participants ont pu 
s’initier à la pratique de 
divers jeux de stratégie, de 
société et de cartes.

Une prochaine Journée de jeux devrait être 
organisée en fin d’année (en novembre) ; nous 
vous y attendons avec plaisir.

L'audonien Juillet 2025 22



L'audonien Juillet 2025 23



L'audonien Juillet 2025 24



L'audonien Juillet 2025 25



L'audonien Juillet 2025 26



L'audonien Juillet 2025 27



L'audonien Juillet 2025 28



L'audonien Juillet 2025 29



L'audonien Juillet 2025 30



L'audonien Juillet 2025 31



L'audonien Juillet 2025 32



Soda’Moov: le sport pour tous, à tout 
âge !

Vous cherchez une activité dynamique pour 
vos enfants, adolescents ou pour vous­
même ? Ne cherchez plus : l’association 
Soda’Moov vous accueille toute l’année pour 
pratiquer une multitude de sports dans une 
ambiance conviviale et bienveillante.

Après 1 an, Soda’Moov étend ses séances 
multisport pour proposer plus de créneaux 
adaptés à chaque tranche d’âge, avec pour 
objectif de faire découvrir différentes 
disciplines et prendre du plaisir à bouger !

Pour les enfants du CE1 au CM2
Tous les mercredis de 17h à 18h, les plus 
jeunes peuvent s’initier à divers sports dans 
un esprit ludique et pédagogique. Une 
excellente manière de développer 
coordination, esprit d’équipe et goût de 
l’effort.

Pour les collégiens
De 18h à 19h le mercredi, les ados ont aussi 
leur créneau dédié. Un vrai bol d’air pour se 
défouler, renforcer leur condition physique et 
partager un moment sportif entre copains, 
loin des écrans.

Pour les adultes (à partir de 16 ans)
Les grands ne sont pas oubliés ! Les 
mercredis et jeudis de 20h30 à 21h30, 
Soda’Moov propose des séances multisport 
dynamiques : renforcement musculaire, 
zumba, step, cardio, etc. Une bonne dose 
d’énergie en soirée pour se maintenir en 
forme dans une ambiance décontractée.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
contacter l’association par mail:  
sodamoov@gmail.com

Inscriptions lors du forum des associations 
le vendredi 5 septembre

SODA'MOOV
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■ Naissances 

■ Décès

■ Mariages
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■ Tarifs municipaux

TTaarriiffss  ddeess  ccoonncceessssiioonnss
150€ pour une concession de 50 ans, 
100€ pour une concession de 30 ans.

TTaarriiffss  llooccaattiioonn  ddee  ssaalllleess  22002255
Salle plurivalente (cuisine incluse)

Pour les associations locales : 

Pour les habitants de la commune :

Pour les habitants hors commune :

Salle de sport

La priorité d'utilisation sera accordée aux 
activités sportives ainsi qu'aux 
associations communales. Les seules 
manifestations acceptées, autres que 
sportives sont les lotos, les concours de 
belote et les concours de palets (sous 
réserve de protéger le sol). 

Tarif jour 120€ ; Tarif nuit 180€. Aucune 
autre activité ne sera tolérée pour la salle 
des sports.

Tarif
été
hiver 

en semaine
150€
170€

week­end
200€
220€

Tarif
été 
hiver 
vin d'honneur

en semaine
180€ 
200€
60€

week­end
230€
250€
60€

Tarif 
été 
hiver 

en semaine 
370€ 
410€

week­end
420€
460€

PPoouurr  ttoouuttee  ddeemmaannddee,,  ccoonnttaacctteezz  llaa  mmaaiirriiee  ::  
TTéélléépphhoonnee  ::    0022  9999  3399  3388  1155  
EEmmaaii ll   ::  aaccccuueeii ll@@ssaaiinnttoouueennddeessaall lleeuuxx..ffrr

LLeess  rreennsseeiiggnneemmeennttss  pprraattiiqquueess

Tarifs municipaux

Suite à l'appel 
d'offre pour la 

restauration, les 
tarifs des repas 
évolueront en 

Septembre 2025



Artisans et commerçants
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■ Pôle médical

PHARMACIE : 02.99.39.38.50 
Madame Laëtitia MACHARD

DENTISTES : 02.99.39.47.64 
Madame Céline BOUCHARD
et Madame Anne LEULIETTE

OSTEOPATHE : 06.19.15.07.61 
Madame Lucille BRAULT

OPTICIEN : 02.23.42.04.60
Monsieur Louis Georges DUPAS 

AMBULANCE Land’s Alleux : 02.99.39.44.76 
Monsieur Régis et Madame Séverine PERRIN

Maison de soins du Couesnon : 02.99.39.38.06 

MEDECINS GENERALISTES:
Dr Pierre GUÉ 
Dr Erick OUDARD
Dr Charlotte GUILLOU

MASSEURS­KINESITHERAPEUTES:
Mme Carole DIABANG
Mr Fabien LE STRAT

CABINETS D’INFIRMIER et INFIRMIERES:
Mme Delphine GOGDET
Mr Nicolas LEBORGNE
Mme Fabienne HELLEUX
Mme Véronique PRIME
Mme Nathalie BESNARD

SAGE FEMME:
Mme Joanna LISCH

ORTHOPHONISTES:
Mme Aurélie KAGAN
Mme Déborah MORISSET 

DIETETICIEN:
Mme Cécilia PIGNANT

PSYCHOLOGUE: 
Mme Valérie FRAISSE­MARBOT

ERGOTHERAPEUTE: 
Mme Amélie JOUCHET
Mme Elodie VRIGNEAU 

PSYCHOMOTRICIEN: 
Mr Patrice LEDUFF

ORTHESISTE:
Mr Didier GUINIC

CARDIOLOGUE:
Dr Christian BREHINIER

ENDOCRINOLOGUE
Dr Franklin DESDOITS

Pôle médical
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Assistantes maternelles

La commune dispose d'un réseau d’assistantes maternelles agréées, prêtes à 
accueillir vos enfants dans un cadre chaleureux et sécurisé. Pour consulter la liste 
complète maintenue à jour des assistantes maternelles et leurs coordonnées, rendez­
vous sur le site internet dédié.

https://www.assistantsmaternels35.fr/

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter la Mairie.
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MMaaiirriiee 
Tél. : 02.99.39.38.15
http://www.saintouendesalleux.fr
@ : accueil@saintouendesalleux.fr

ouverture au public :
• Lundi au vendredi de 8h45 à 11h45 et jeudi 
de 13h30 à 16h30
• 1er et 3eme Samedi du mois de 9h à 11h45

CNI et passeports sur rendez­vous* :
• Lundi, Mardi, Mercredi de 13h30 à 16h30 
(*par tel ou site internet)
Les créneaux du mercredi sont réservés de 
préférence aux enfants.
Les titres sont aussi récupérables tous les 

samedis

Permanence du Maire, Mr Pierre Thomas, sur 
rendez­vous.

AAggeennccee  PPoossttaallee
Tél. : 02.99.39.38.15
ouverture au public :
• Lundi au Vendredi : 8h45 à 11h45
• Samedi : 9h00 à 11h45

ÉÉccoollee  PPuubbll iiqquuee  
Tél. : 02.99.39.39.28
@ : ecole.0351611L@ac­rennes.fr

CCeennttrree  aaéérréé
Tél. : 06 43 26 98 51 / 02 99 39 49 15
@ : alsh@saintouendesalleux.fr

CCaannttiinnee
@ : periscosaintouen@gmail.com
Tél. : 02.99.39.38.15

GGaarrddeerriiee
Tél. : 02.99.39.49.15

MMééddiiaatthhèèqquuee
Tél. : 02.99.39.35.47
@ : bibliosaintouen@fougeres­agglo.bzh
Ouverture au public:
• Mardi : 15h à 18h, 
• Mercredi : 10h­12h et 15h­18h
• Vendredi : 16h45 à 18h
• Samedi : 10h à 12h

■ Services municipauxServices municipaux
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